
 

 

 

L’an deux mille vingt-deux et le lundi trente mai s’est réunie l’assemblée générale de la copropriété AUTRE QUAI 1 - BAT. 1.2.3.7.8 et 9 sise 9/11 
rue Nuyens à BORDEAUX (33100) sur convocation régulière adressée par le syndic, sur le bateau de croisière "Le Marco Polo" – Embarcadère sis 
33 quai de Queyries à BORDEAUX (33100). 
 
Les divers documents, objet de délibération, sont déposés sur le bureau de l’Assemblée Générale. 
 
Les copropriétaires entrant en séance signent la feuille de présence et, il en résulte que 85 copropriétaires sur 181 sont présents / représentés 
et ont voté par correspondance, totalisant ainsi 50562 tantièmes sur 100 000 des parties communes générales. 
 
Sont présents, représentés :   

Mme ALLIAS Yveline (199) – M. Mme AMICE Ronan (295) - M. AUROUX Mme LENNE (387) – Mr BAHUET Ian (914)  – SCI BARAS (471)  - Mr Mme 

BAUDCHON (1026) – Mme BERNAGAUD (378) –  Mr BOUGEARD (727) – Mme BREDIER Maggy (308) - Mr Mme CARME (854) – M. CAUJOLLE 

Pierre (906) - Mme COMBARIEU (378) – Mr CONSTANTIN Mme SAUBIN (419) – Mr Mme CORNEZ (811) – Mr COURTOT (949) – Mr Mme CREYSSEL 

– VALACHS (879) – Mr CUSIN (609) – SCI D’HESTIA (709) – Mr DARVAND (388)  – Mr DELAGE Mme CHHUN (691) – Mme DEPECKER (419) – Mme 

DESCAT (666) – Mr DESPORT (225) – Mr Mme DESPORT (657) – Mme DODET (299) – Mr Mme DUFLOT (885) – Mr ESPIE (570) –  SCI GABELINE 

RECARTE (169) – Mr Mme GAUBUSSEAU-BARBOT (697) - Mr GRIS (805) – Mr Mme GUITOU (822) –Mme HOURCADE & Mme INNOCENT (620) -  

Mr JAUBERT (706)  – Mr Mme LANCEL (919)  – M. LOURINHO & M. ABALEA (695) - Mr LUNEL (365) – Mr Mme MAHE (987) – Mme MANON 

(355)  – Mme MASSOT (373) – Mr MAZEAU (364) – Mme MEGRET (733) – M. Mme MICHEL & DUBUQUOY (746) - SCI MOBIEN (754) – SCI NICOLO 

(199) – M. OUDARD M. ANGLARS (168)  Messieurs PAULIN & MAROTEL (541) - Mr Mme PETIT (404) -  Mme PENA Jeanine (706) – Mr PERROTIN 

(1206)–Mr Mme POIRIER (735)  – Mme REBELO Mr POMADE (886) –  Mme REISS (763) –  Mme SALMON (290) – Mme SIGONNAUD (412) – Mr 

Mme SMIRANI-ZOUAOUI (736) – Mme SORDIAN (873) – Mme SUBERVILLE (532)  – USL AUTRE QUAI (262)  – Mr VILCHEZ (365)  

Soit 59 copropriétaires réunissant ensemble 35207 tantièmes sur 100 000. 

 

Ont voté par correspondance :  

Mr Mme BARRAILH (791) - M. BLONDIN (264) - M. Mme BURLAT & TABACCHI (413) - Mr CASSAGNAUD (762) - Mr Mme COLLANGE (556) – Mr 

CORDIER (1041) - Indivision COUPEZ (605) - Mme DELABROISE (742) - Mr Mme DOSDAT (860) - Mr Mme ELOI (1003) -  Mme FAURE (659) -Mr 

Mme FRANCOIS VALERY (259) - Mme GIRARD (290) - Mr Mme GONCALVES (429) - Mr GUILLEMASSY-CAZABONNE (737) -  Mme LINOTTE (276) 

- Mme MARKIEWICZ (758) - Mr MAURICE (804) – Mr Mme PASCAL (15) - Mr Mme RAYNAUT (644) -  Mr SAILLIOL & Mme QUASQUE (746) – 

Mme SIRET (526) - Mr Mme TOCANNE (429) - Mr TROUTTET (365) - Mr Mme VANDAL (646) – Mr et Mme VINCE (735)  

Soit 26 copropriétaires réunissant ensemble 15355 tantièmes sur 100 000. 

 

Sont absents :  

Société AGEFIPH (45) –  Mme AUGELET (285) – Mr BARBIER (542) – Mr Mme BERTRAND (455) – Mme BITOUN (310) – Mr Mme BONNET François 

(676) –– Mr Mme BONNET Francis (545) -  Mr BOQUET Mme COIFFIER (423) – Mr Mme BOUEIX (1042)  – Mr BOURREL (292) – Mr BOUSQUET 

(372) – Mr BOY (22) – Indivision BRANLE (570) – Mr BOZIO Mme PETIT (657) - Sté BRETEAU PROPERTY (934) – Mr Mme BRIE Richard (413) – Mr 

BRIFFEUIL (207) – Mr Mme BRIMAUD (525) – Mme BROCHARD (169) -  Mme CASTEX (22) – Mr CAYLA (733) – Mr CHAABANE (727) – Mr 

CHABRIER (726) – Mr Mme CLAIRIN (762) – Mme COIMBRA (949) – Mr Mme COUPER (794) - Mr COURCELLE (699) – Mr Mme CREPON (669) – 

SCI CSNG (596) – Mr Mme DAUCHEZ (748) – Mr Mme DAZELLE (287) – Mr Mme DEMOND (1059) – M. DEPOUILLY & CAIDECO (649) – Mme 

DEROUBAIX (690)  Indivision DIDIER (372) – Mme DION (22) – M. DOFRAS & CABOURG (527) – Mr Mme DUBECQ (262) – M. DUCROT M. 

JOUBERT (371) – M. Mme DUDREUIL (373) - Mr Mme DUBROCA (302) –  Mr Mme DUPIN (528) – Mr DUPOUY (863) – Mr DUVAL (439)  - Mme 

ERRARD (701) - Mme FACCHINETTI (603) Mr FAUBERT Tom (331) – Mr FAUBERT Willy (281) –  Mr Mme FAVIER (439) – M. FOUTIEAU-GAUVAIN 

& BAILLOU (192)  – Mr GIANCRISTOFORO (388)  – Indivision GIROUD (763) – Mr Mme GIROUD (528) – Mr Mme GLIZE (368) – Mr Mme 

GODICHAUD (755) –– Mme IMMER (263) – Mr Mme ISOUX (692) – Mr JALABERT (647) –Mr JURKIEWICZ (609) - M. KENNICHE & FATMI (264) – 

Mme KRAWCZYK (846) – Mme LAGRANGE (372) –Mme LAQUIEZE (1024)  – Mr LARIGOT (746) – Mr LEGALLOIS (550) – Indivision LEPROVOST 

(304) – Mme LEY Mr DONAUD (285) – Sarl LMP (427) – Mr MANEVY Mme MARCHAND (166) – Mr Mme MARTIN (506) Mme MILLIARD (556) – 

Mr MIURA (450)  – Mr PAPOULOV (733) –  Mr Mme PASCAUD (177) – Mr Mme PATAT (706) –  Mr Mme PENA Bernard (743) – M. PERRON & 

LAKERMANCE (785) –  M. PONS & BARAT (530) – M. PRIAM & SAUMADE (275) – Mr Mme PROBST (629) – Mr Mme QUESSON (811)   – Mr 

ROUDEN Mme BERZIN (746)  - M. RIONDY (292) -  Mme ROBERT (280) – M. SABARY (380) – M. SAINRAMES (15) – SCI J2M (516) – SCI S2M (533) 

– Mr Mme SOUMAGNE (620) –  M. SUBIRA (378) -  Mr THEURIN Grégory (785) - Mr Mme THEURIN Patrick (994) – Mme THUC DOAN VO (297) 

– Mr THULLIER (276) – Mr Mme VELAYOS (250) – Mme VILLENEUVE (598) – M. VILLEMSE & COIRIER (380)  

Soit  96 copropriétaires réunissant ensemble 49438 tantièmes sur 100 000. 

 
La séance est ouverte à 17 heures 25 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

LUNDI 30 MAI 2022 



 

 

Après qu’il ait été constaté que chaque copropriétaire porteur de pouvoir ne disposait pas de plus de délégations de vote qu’il n’est prévu à 
l’article 22 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par la loi du 31 décembre 1985, il est passé au vote de la première résolution. 
 
Cette assemblée aura à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Résolution n° 1    Élection du Président de Séance (article 24) 

L’assemblée générale désigne en qualité de Président de Séance, Monsieur François COURTOT  

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 47973/47953° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr Mme DOSDAT (860) - Mme FAURE (659) - Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735)  

 réunissant ensemble 2619° 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 2   Élection du (ou des) scrutateurs (article 24) 

L’assemblée générale désigne en qualité de scrutateur, Monsieur VILCHEZ Rafaël 

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 47973/47953° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr Mme DOSDAT (860) - Mme FAURE (659) - Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735)  

 réunissant ensemble 2619° 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 3    Élection du secrétaire de séance (article 24) 

En application de l’article 15 du décret du 17 mars 1967, le syndic assure le secrétariat de la séance, sauf disposition contraire de l’assemblée 

générale. 

En conséquence, l’assemblée générale désigne en qualité de secrétaire de séance, M. 

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 47973/47953° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr Mme DOSDAT (860) - Mme FAURE (659) - Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735)  

 réunissant ensemble 2619° 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 4 Bilan du Conseil Syndical (sans vote) 

L’assemblée générale prend acte du bilan du Conseil Syndical relatant les faits principaux et différentes actions sur la résidence pour l’AUTRE 

QUAI 1 et l’USL AUTRE QUAI depuis la dernière assemblée générale.  

 

Résolution n° 5 Approbation des comptes de l’exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021 (article 24) 
Après avoir pris connaissance des annexes comptables jointes à la présente convocation (état financier après répartition, compte de gestion pour 
opérations courantes, compte de gestion pour travaux et opérations exceptionnelles, état des travaux votés et non encore clôturés), l’assemblée 
générale approuve sans réserve en leur forme, teneur et imputation les comptes de charges de l’exercice couvrant la période du 01/01/2021 au 
31/12/2021 pour un montant de 254 577.71 €. 

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 49992/49992° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : M. ESPIE (570) 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 6    Réajustement du budget prévisionnel pour la période du 01/01/22 au 31/12/22 (article 24) 

Projet de résolution 

L'Assemblée Générale décide, après examen, de procéder au réajustement du budget prévisionnel joint à la présente convocation. Celui-ci, 

détaillé par postes de dépenses, a été élaboré par le syndic en concertation avec le Conseil Syndical, pour l'exercice du 01/01/22 au 31/12/22 et 

arrêté à la somme de 254 285.00 €. 
 

La régularisation en résultant sera effectuée sur les appels trimestriels non encore échus. 

 

 



 

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 50562/50562° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Néant 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 7 Approbation du budget prévisionnel pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 (article 24) 

Projet de résolution   

L'Assemblée Générale approuve, après examen, le budget prévisionnel joint à la présente convocation. Le budget, détaillé par postes de 

dépenses, a été élaboré par le syndic pour l'exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 et arrêté à la somme de 254 285.00€. 

Les appels de fonds trimestriels prévisionnels individuels seront appelés par le Syndic, sur la base de ce budget, jusqu'à l'approbation d'un 

nouveau budget dont les modalités sont les suivantes :  

 - L'appel de fonds du 1° trimestre sera appelé le  : 01/01/2023 

 - L’appel de fonds du 2° trimestre sera appelé le :  01/04/2023 

- L'appel de fonds du 3° trimestre sera appelé le  : 01/07/2023 

 - L’appel de fonds du 4° trimestre sera appelé le :  01/10/2023 

En cas de retard de paiement et 30 jours après mise en demeure faite par le syndic, le copropriétaire retardataire sera redevable de la totalité de 

sa quote-part du budget prévisionnel de l'exercice. 

 

Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 50562/50562° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Néant 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 

 

Résolution n° 8 - Élection des membres du Conseil Syndical (article 25 ou 25.1) 

Sont actuellement membres du Conseil Syndical : Mesdames COMBARIEU, MAHE, SIRET et Messieurs COURTOT, MAZEAU et VILCHEZ. 

 

L’assemblée désigne en qualité de membres du Conseil Syndical, les personnes ci-après : 

 

 Madame COMBARIEU Marie-Claude   

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 Madame MAHE Anne-Marie   

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

 

 

 



 

 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
 

En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 Madame COURTOT François 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 Monsieur MAZEAU Christophe 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 Monsieur PAULIN  

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 Monsieur PERROTIN Erick 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 Monsieur VILCHEZ Rafaël 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 83 copropriétaires soit 49462/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votants par correspondance, soit 49462/49462° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mr TROUTTET (365) – Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1100 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 

 L’assemblée désigne en qualité de membres du Conseil Syndical, Mesdames COMBARIEU, MAHE et Messieurs COURTOT, MAZEAU, PAULIN, 

PERROTIN et VILCHEZ pour une durée allant de la date de la présente réunion jusqu’au jour de l’assemblée générale qui aura à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos à la date du 31/12/2022. 

 

Résolution n° 9 - Fixation du montant à partir duquel la consultation du conseil syndical par le syndic est obligatoire (article 25 ou 25.1) 

Projet de résolution 

Les copropriétaires décident de fixer le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du conseil syndical par le syndic est 

obligatoire, à 500.00 € TTC. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 81 copropriétaires soit 48198/100 000° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr COUPEZ (605) – Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1999/ 100 000° 

 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : La majorité des copropriétaires soit 48198/48563° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr COUPEZ (605) – Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1999/ 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 



 

 

 

 

 
Résolution n°10 - Fixation du montant à partir duquel la mise en concurrence des fournisseurs est obligatoire.   
(article 25 ou 25.1)          

Projet de résolution   

L'Assemblée Générale fixe à 1500.00 € TTC le montant des marchés et contrats à partir duquel la mise en concurrence des fournisseurs est 

obligatoire. L'Assemblée Générale décide de ne pas appliquer cette disposition aux marchés de travaux portant sur les éléments d'équipement 

communs sous contrat de maintenance (chauffage, ascenseur, etc.) et aux travaux d'urgence. 

 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 81 copropriétaires soit 48198/100 000° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr COUPEZ (605) – Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1999 / 100 000° 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 

 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : La majorité des copropriétaires soit 48198/48563° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr COUPEZ (605) – Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 1999 / 100 000° 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 
 
Résolution n° 11 - Décision à prendre pour déterminer la contribution annuelle à verser dans le cadre des travaux futurs (article 25 ou 
25.1) 

Projet de résolution   
L'assemblée générale informée des dispositions de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965 et de la loi ALUR décide de constituer des FONDS 
TRAVAUX en vue de faire face aux travaux d'entretien et de conservation des parties communes et des éléments d'équipements communs, 
susceptibles d'être nécessaire et décide de porter à 5 % du budget prévisionnel le montant du fonds de travaux rendu obligatoire à compter du 
1er janvier 2017. 
Selon L'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 le montant ne pourra être inférieur à 5 % du budget prévisionnel. 
(Peuvent déroger a cette obligation les immeubles de moins de 10 lots (lots annexes compris), diagnostic technique global faisant apparaitre 
aucun besoin de travaux dans les 10 prochaines années, les immeubles de moins de 5 ans). 
Ces fonds sont rattachés au lot et ne seront pas remboursés au vendeur en cas de vente. 
Le fonds de travaux sera déposé sur un compte bancaire rémunéré. 
 
En cas de paiements partiels des appels de charges et de quotes-parts du fond de travaux, le syndic devra affecter prioritairement au fonds 
travaux les sommes versées par le propriétaire. 
 
Les provisions travaux seront réparties et appelées selon les modalités suivantes : 
CLÉ DE RÉPARTITION :   CHARGES COMMUNES GÉNÉRALES 
APPELS   :  Joints aux appels de fonds sur charges courantes trimestriels 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 81 soit 47800/48165° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr Mme ELOI (1003) - Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 2397 / 100 000° 

 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : La majorité des copropriétaires soit 47800/48165° 

Ont voté contre   : Mr TROUTTET (365) 

Se sont abstenus   : Mr Mme ELOI (1003) - Mme FAURE (659) - Mr et Mme VINCE (735) réunissant 2397 / 100 000° 

 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 
 
 
 



 

 

 
 
 
Résolution n° 12 - Autorisation à donner à Monsieur et Madame CREYSSEL propriétaires du lot n° 723 (BAT. 7 – App. 742 Villa KATZURA) 
pour la suppression de l’escalier extérieur situé sur leur terrasse et la mise en place d’un store banne, conformément à la demande annexée 
à la présente convocation (article 25 ou 25.1) 
Projet de résolution :  
L’assemblée générale après en avoir délibéré, décide de donner autorisation à Monsieur et Madame CREYSSEL propriétaires du lot n° 723 
(appartement n° 742 - BAT 7—VILLA KATZURA) de faire procéder à la suppression de l’escalier escalier extérieur situé sur leur terrasse ainsi qu’à 
la pose d’un store banne, conformément à la demande annexée à la présente convocation. 
 
La présente autorisation est formulée sous réserve, du respect des conditions suivantes :   

✓ se conformer à la réglementation en vigueur ;  

✓ d’obtenir les autorisations administratives au cas où elles seraient obligatoires ; 

✓ faire effectuer les travaux par une entreprise dûment habilitée et assurée et en justifier ;  

✓ souscrire une assurance « Dommages Ouvrages » dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour les travaux prévus mais 
également pour les existants.  

Monsieur et Madame CREYSSEL resteront seuls responsables vis à vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences dommageables 
résultant de ces travaux.  

Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au syndic qui pourra exercer un contrôle à tout moment. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 82 copropriétaires soit 48956/100 000° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mme LINOTTE (276) -  Mr MAURICE (804)  – Mme SIRET (526) réunissant 1606 / 100 000° 

 

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : La majorité des copropriétaires soit 48956/48956° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Mme LINOTTE (276) -  Mr MAURICE (804)  – Mme SIRET (526) réunissant 1606 / 100 000° 
 
En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 

 
Résolution n° 13 - Autorisation à donner à Monsieur et Madame CREYSSEL propriétaires du lot n° 723 (BAT. 7 – App. 742 Villa KATZURA) 
pour la mise en place d’une climatisation sur la terrasse de leur appartement conformément au descriptif technique joint à la présente 
convocation (article 25 ou 25.1) 
Projet de résolution :  
L’assemblée générale après en avoir délibéré, décide de donner autorisation à Monsieur et Madame CREYSSEL propriétaires du lot n° 723 
(appartement n° 742 - BAT 7—VILLA KATZURA) de faire procéder à la mise en place d’une climatisation sur leur terrasse conformément au projet 
annexé à la présente convocation 
 
La présente autorisation est formulée sous réserve, du respect des conditions suivantes :   

✓ se conformer à la réglementation en vigueur ;  

✓ d’obtenir les autorisations administratives au cas où elles seraient obligatoires ; 

✓ faire effectuer les travaux par une entreprise dûment habilitée et assurée et en justifier ;  

✓ souscrire une assurance « Dommages Ouvrages » dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour les travaux prévus mais 
également pour les existants.  

 

Monsieur et Madame CREYSSEL resteront seuls responsables vis à vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences dommageables 
résultant de ces travaux.  

Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au syndic qui pourra exercer un contrôle à tout moment. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : 77 copropriétaires soit 46805/100 000° 

Ont voté contre   : Indivision COUPEZ (605) - Mr Mme PASCAL (15) - Mr Mme RAYNAUT (644)  réunissant 1264/100000° 

Se sont abstenus   : Mr Mme ELOI (1003) - Mr Mme GONCALVES (429) - Mme LINOTTE (276)   – Mme SIRET (526)  

 réunissant  2234 / 100 000° 



 

 

Vote défaillant   :  Mr Mme FRANCOIS VALERY (259)  

Cette résolution est  REJETEE dans les conditions de majorité de l’article 25. 
Toutefois, ce projet ayant recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat, l’assemblée générale 
conformément aux dispositions de L’article 25-1 de la loi du 10 juillet 1965, décide de procéder immédiatement à un second vote à la 
majorité prévue par l’article 24. 
 

Mise aux voix, cette candidature a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : La majorité des copropriétaires soit 46805/48328° 

Ont voté contre   : Indivision COUPEZ (605) - Mr Mme PASCAL (15) - Mr Mme RAYNAUT (644)  réunissant 1264/100000° 

Se sont abstenus   : Mr Mme ELOI (1003) - Mr Mme GONCALVES (429) - Mme LINOTTE (276)   – Mme SIRET (526)  

 réunissant  2234 / 100 000° 

Vote défaillant   :  Mr Mme FRANCOIS VALERY (259)  
 

En conséquence, cette candidature est ADOPTEE  dans les conditions de la majorité de l’article 24. 
 
Résolution n° 14  - Décision à prendre concernant le remplacement des moquettes des parties communes du bâtiment 7 (VILLA KATZURA) 

selon devis et simulation / copropriétaires, joints à la présente convocation (article 24) 

 
14-1    Remplacement moquettes palières - Décision de travaux   
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des devis annexés à la présente convocation, décide de faire procéder au remplacement 

des moquettes des parties communes du bâtiment 7 (VILLA KATZURA) par l’entreprise PECOU, conformément aux termes de son devis  d’un 

montant total de 15244.22 € TTC  

 

14-2    Remplacement moquettes palières - Honoraires du syndic  

L’Assemblée décide de fixer la rémunération du Syndic, en sa qualité de maître de l’ouvrage pour la gestion administrative des travaux, au taux 

de 1.5 % hors taxes sur le montant hors taxes des travaux + TVA 20% en vigueur. 

 

14-3   Remplacement moquettes palières - Financement des travaux      

L’Assemblée autorise le Syndic à faire procéder à 2 appels de fonds spéciaux en vue de faire face au financement desdits travaux - lesquels seront 

répartis suivant les tantièmes de «CHARGES BATIMENT 7»  et de ses propres honoraires. 

Le calendrier des appels de fonds proposé est le suivant : 

 

 Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : L’unanimité des présents / représentés / votant par correspondance soit 73784/73784° 

Ont voté contre   : Néant 

Se sont abstenus   : Néant 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 
 

Résolution n° 15 Décision à prendre concernant le remplacement de la moquette palière des 1er, 2ème et 3ème étages du 

bâtiment 2 (VILLA SHALIMAR) selon devis selon devis et simulation / copropriétaires joints à la présente convocation (article 24) 

 
15-1    Remplacement moquettes palières - Décision de travaux   
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des devis annexés à la présente convocation, décide de faire procéder au remplacement 

des moquettes palières des 1er, 2ème et 3ème étages du bâtiment 2 (VILLA SHALIMAR) par l’entreprise PECOU conformément aux termes de 

son devis d’un montant total de 12 118.44 € TTC  

 

15-2    Remplacement moquettes palières - Honoraires du syndic  

L’Assemblée décide de fixer la rémunération du Syndic, en sa qualité de maître de l’ouvrage pour la gestion administrative des travaux, au taux 

de 1.5 % hors taxes sur le montant hors taxes des travaux + TVA 20% en vigueur. 

 

15-3   Remplacement moquettes palières - Financement des travaux      

L’Assemblée autorise le Syndic à faire procéder à 2appels de fonds spéciaux en vue de faire face au financement desdits travaux - lesquels seront 

répartis suivant les tantièmes de «CHARGES BATIMENT 2»  et de ses propres honoraires. 

Le calendrier des appels de fonds est le suivant : 

✓ 15/07/2022 à hauteur de 50 %, 

✓ 15/09/2022 à hauteur de 50 % 

 

 

 Mise aux voix, cette résolution a donné lieu au vote suivant : 

Ont voté pour   : la majorité des copropriétaires soit 45286/50650° 

Ont voté contre   : Mr Mme LANCEL (5364) 

Se sont abstenus   : Néant 

Cette résolution est  ADOPTEE  dans les conditions de majorité de l’article 24. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution n° 16 - Vie de la résidence : 
 
✓ Information sur la procédure en cours 
Ce dossier a été plaidé le 12 avril 2022.   
En cette occasion, Maître ATHANAZE en charge des intérêts du SDC a donc pu faire valoir l’ensemble de nos arguments à l’appui de nos 
demandes, et qui sont désormais à l’appréciation du Tribunal. 
Les échanges ont été assez denses compte tenu des problématiques tant juridiques que techniques. 
Le Jugement est prévu pour être rendu le 7 juin prochain. 
 
✓ Problème entrées d’eau sur les entrées des bâtiments 8 et 9 (lors des fortes intempéries) => suivi en cours 
 
✓ Peinture des façades 
Une reflexion sera opérée à ce titre pour le Conseil Syndical.  

CLÔTURE : L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question posée, le Président déclare la séance à 19 heures.  

 . 

 
Le Président de séance 
M. François COURTOT 

 
 
 
 
 

Le Scrutateur 
Monsieur Rafaël VILCHEZ 

 

 
 

La Secrétaire de séance 
Mme Christine MONTANDON (ABSOLUTE HABITAT) 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT :  

Ledit procès-verbal a été rédigé dans les conditions prévues par le décret du 17 mars 1967 et notamment par les articles 17, 18. 

ARTICLE 42 – Alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1965 : 

Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires 

opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois, à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic dans un 

délai de deux mois à compter de la tenue de l’assemblée générale. 

Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le syndic des travaux décidés par l’assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue 

jusqu’à l’expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. 

Pour information, article 42 dernier alinéa : 

Le montant de l’amende civile dont est redevable, en application de l’article 32-1 du nouveau code de procédure civile, celui qui agit en justice de 

manière dilatoire et abusive est de 152 € à 3048 € lorsque cette action a pour objet de contester une décision d’une assemblée générale concernant les 

travaux mentionnés au c de l’article 26. 

Toute action en contestation de la validité de(s) décision(s) prise(s) s’effectue non par lettre recommandée, mais par assignation devant le Tribunal de 

Grande Instance du lieu de situation de l’immeuble. 

 



 

 

La feuille de présence de l’Assemblée générale et ses annexes sont consultables gratuitement, sur rendez-vous dans les bureaux du syndic, par tout 

copropriétaire qui en fait la demande écrite jusqu’à la date limite de contestation des décisions de ladite assemblée générale auprès du Tribunal de 

Grande Instance 




































































